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Communauté de Communes IHOLDI-OZTIBARRE  
Délibération du Conseil Communautaire : séance du 8  février 2010. 

 
 

L'an deux mille dix, le huit février à vingt heures trente, le 
Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la Loi et les statuts de la Communauté 
de communes IHOLDI-OZTIBARRE, à la mairie de Larceveau, 
sous la présidence de M. Lucien DELGUE, Président. 
 
 
 
 
Membres titulaires présents  : Marc ARRACHOU, André ETCHEBERRY, Lucien DELGUE, Roger LANDAGARAY, Sylvie 
ARBELETCHE, Eric ITHURRALDE, Yves LASCOR,  Bertrand HARISPURU, Jean-Louis CASET, Jean Paul CABOT, 
Bernard CACHENAUT, André SANCHEZ, Marie-Hélène OYHENART, Jean Michel IRUME, Evelyne GACHEN, Yves 
ONDARTS, Christian DUFAU, Jules LARRAMENDY, Anne-José CHASSEVENT, Christian GALLOT, Daniel OLÇOMENDY, 
André CHOURROUT, Jean Pierre VIGNEAU, André LARRALDE,  René ETCHEMENDY et Nadège SARAGUETA formant la 
majorité des membres en exercice. 
Membre suppléant présent  : Nadège SARAGUETA (Suppléante de Nathalie SUSPERREGUI). 
Membres titulaires absents  : Bernard MOLIMOS, Xavier LACOSTE, Pierre DURANGA et Nathalie SUSPERREGUI. 
Secrétaire de séance  : M.  Bernard CACHENAUT. 
 
 
Objet  :  prestation « Maintien dans l’emploi / Reclassem ent »  –  signature d’une convention avec le Centre  de Gestion. 

 
 
Le Président  rappelle à l’Assemblée que la collectivité peut être amenée à faire face à des situations d’inaptitude partielle ou 
totale de ses agents à leurs fonctions. 
 
Face à de telles situations, les procédures à mettre en œuvre relèvent de différents domaines (Juridique, financier, 
ergonomique, social…) pour lesquels la collectivité ne dispose pas systématiquement des ressources nécessaires à la 
recherche d’une situation. 
 
Le Président  informe l’Assemblée que le Centre de Gestion met à disposition des collectivités en relevant, une prestation 
d’aide au maintien dans l’emploi et au reclassement des fonctionnaires présentant une inaptitude à l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
Cette prestation prévoit l’intervention d’une équipe pluridisciplinaire (Juristes, ergonomes, préventeurs, assistant social …) 
qui proposera une solution globale à la situation d’inaptitude après étude du contexte professionnel, médical et social. 
 
La fourniture de cette prestation par le Centre de Gestion n’appelle aucune participation financière supplémentaire car cette 
dernière est intégrée à la cotisation déjà versée par la collectivité. 
 
S’agissant d’une démarche imposant à la collectivité de respecter certains engagements, le Centre de Gestion propose aux 
collectivités qui souhaitent bénéficier de cette prestation d’adopter une convention. 
 
Cette convention décrit l’organisation générale de la prestation, les obligations de la collectivité et les engagements du 
Centre de Gestion. 
 
Invitée à se prononcer sur cette question et après en avoir délibéré, l’Assemblée, à l'unanimité des membres,  
 
 � décide   l’adhésion de la collectivité à la prestation « Maintien dans l’emploi / Reclassement » proposée par le Centre 
 de Gestion, 

 
� autorise    le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.     
Le Président, 

       

Date de la convocation 01/02/2010 

Date d’affichage de la convocation 01/02/2010 

Date de publication de la délibération 10/02/2010 

Date d’envoi de la délibération à la sous-préfecture 10/02/2010 

Membres du Conseil Communautaire en exercice 29 

Membres titulaires présents 25 

Membres suppléants présents 1 


